
REMBOURSEMENT DES FRAIS DE PERSONNEL ET DE FRAIS 
D’UTILISATION DES LOCAUX POUR LES ACCUEILS DE LOISIRS DE LA 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION SEINE-EURE 

CONVENTION N°2023-...... 

ARTICLE 1 – PARTIES CONTRACTANTES 

Entre 
La Communauté d’Agglomération Seine-Eure représentée par son Président, Monsieur 

Bernard LEROY, agissant en application de la décision du Président en date du  

Et 
La commune du Val d’Hazey, représentée par son Maire, Monsieur Philippe COLLAS, 
agissant en application d’une délibération du conseil municipal en date du 7 Mars 2023. 

ARTICLE 2 – OBJET DE LA CONVENTION 

La Communauté d’Agglomération Seine-Eure a, dans le cadre de ses compétences, la 
compétence enfance jeunesse. 

L’accueil de loisirs sans hébergement, situé sur la commune du Val d’Hazey et géré par 

l’association L’OCAL, utilise les locaux et le personnel de la commune du Val d’Hazey, 

pendant les mercredis et les vacances scolaires, afin d’assurer la restauration des enfants 
fréquentant l’ALSH. 

ARTICLE 3 – DETAIL DES PRESTATIONS 

La commune du Val d’Hazey met à disposition les locaux de la cantine et deux agents 

assurant le service de restauration de 8h00 à 15h00 les mercredis et pendant les 
vacances scolaires. 

ARTICLE 4 – DUREE DES PRESTATIONS 

La présente convention est conclue du 1er janvier 2023 jusqu’au 31 décembre 2023. 

ARTICLE 5 – MONTANTS DES PRESTATIONS 

La prestation sera facturée selon le coût horaire du service pour deux agents et selon le 

nombre d’heures effectué.  
Le chauffage sera facturé au nombre de jours d’utilisation des locaux. 





ARTICLE 6 – PAIEMENT 

La commune du Val d’Hazey émettra annuellement, à l’encontre de la Communauté 
d’Agglomération Seine-Eure, un titre de recette correspondant aux frais engendrés. 

Les délais de paiement sont de 30 jours. 

Le défaut de paiement dans ce délai fait courir de plein droit et sans formalité, des 

intérêts moratoires au bénéficie du titulaire dans les conditions prévues au décret n° 
2008-1550 du 31 décembre 2008 relatif au calcul du délai et au versement des intérêts 

moratoires. 

Le taux des intérêts moratoires est égal au taux d’intérêt de la principale facilité de 
refinancement appliquée par a banque centrale européenne à son opération de 

refinancement principal la plus récente effectuée avant le 1er jour du semestre de l’année 

civile au cours duquel les intérêts moratoires ont commencé à courir, majoré de sept 
points. 

ARTICLE 7 – RESILIATION 

La résiliation de la présente convention pourra intervenir, sans mise en demeure 

préalable, en cas de non-respect constaté des obligations contractuelles par l’une ou 
l’autre des parties. Dans cette hypothèse seule la partie des prestations exécutées fera 

l’objet d’un règlement sans application de dommages et intérêts. 

ARTICLE 8 – ATTRIBUTION DE JURIDICATION 

Les litiges pouvant naître à l’occasion de l’exécution de la présente convention seront du 
ressort du Tribunal Administratif de Rouen. 

ARTICLE 9 – DATE DE CONCLUSION DE LA CONVENTION 

La présente convention ne sera valable qu’après notification de chacune des parties. 

Fait à Louviers, le 

La Mairie du Val d’Hazey Communauté d’agglomération Seine-Eure 

        Le Président    Le Maire              
Philippe COLLAS        Bernard LEROY 




